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CHAPITRE 1

EMPLOI

1. DEFINITIONS
Le personnel navigant commercial, qui a la qualit� de navigant professionnel de 
l'a�ronautique civile (cf. article L 421.1 du code de l’Aviation civile) est r�parti entre 
plusieurs emplois, d�finis en fonction de la nature de leur contribution au fonctionnement de 
la Compagnie. Chaque emploi comporte un ou plusieurs niveaux de classement.

1.1. HOTESSE - STEWARD
L'h�tesse et le steward sont charg�s d'assurer � bord la s�curit� en cabine (y compris 
l’application des �ventuelles consignes de s�ret� demand�es par la Compagnie) et le service 
aux passagers.

Cet emploi comporte sept niveaux de classement.

1.2. CHEF DE CABINE
Sur avions "petits porteurs" le Chef de Cabine est responsable, par d�l�gation du 
Commandant de bord de la s�curit� en cabine (y compris l’application des �ventuelles 
consignes de s�ret� demand�es par la Compagnie). Sur avions "gros porteurs", il est charg� 
de la s�curit� en cabine (y compris l’application des �ventuelles consignes de s�ret� 
demand�es par la Compagnie) sous la responsabilit� du Chef de Cabine principal et du 
Commandant de bord. Il est responsable sur avions "petits porteurs" et en coop�ration avec 
le Chef de Cabine principal sur avions "gros porteurs", de la qualit� du service offert aux 
passagers et, de l'organisation du travail de l'�quipage commercial. Il rend compte au 
Commandant de bord et/ou au Chef de Cabine principal et fait remonter les informations 
aupr�s de sa hi�rarchie.

Cet emploi comporte trois niveaux de classement.

1.3. CHEF DE CABINE PRINCIPAL (CCP) 
D�l�gataire du Commandant de bord, il est responsable de la s�curit� en cabine (y compris 
l’application des �ventuelles consignes de s�ret� demand�es par la Compagnie), de 
l'organisation du travail de l'�quipage commercial et de la qualit� du service offert aux 
passagers.

Cet emploi comporte trois niveaux de classement.

1.4. CADRE PNC
Le Cadre PNC exerce une responsabilit� hi�rarchique ou fonctionnelle dans la marche de la 
Compagnie: il con�oit et exp�rimente les outils et indicateurs de performance permettant de 
mener � bien la politique d�finie et d'atteindre les objectifs fix�s par la hi�rarchie ; il est tenu 
pour responsable des r�sultats li�s � son champ d'activit� et de l'utilisation des ressources 
mises � sa disposition.
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Il est plus particuli�rement charg� de l'une (ou de plusieurs) des missions suivantes :

- Participer � la d�finition des strat�gies de la Compagnie ;
- Elaborer les plans d'actions qui en d�coulent, notamment dans le programme d’exploitation 
et la mise au point des produits ;
- Faire appliquer ces programmes, avec l'assistance du personnel de la Compagnie, 
notamment de la ma�trise, en prenant les d�cisions n�cessaires face aux al�as de la 
conjoncture ;

- Anticiper les actions de progr�s et les orientations pour l'avenir, en interaction avec 
l'environnement ;

- Favoriser le d�veloppement des ressources humaines confi�es � sa responsabilit� en 
privil�giant le dialogue et la participation, en suscitant des actions de formation et en 
contribuant aux �valuations n�cessaires ;
- Repr�senter la Compagnie � l'ext�rieur, gr�ce � une bonne connaissance de son 
organisation, de ses finalit�s et de son �volution dans l’environnement �conomique et 
commercial.

Cette liste peut �tre compl�t�e par le r�f�rentiel des emplois-types et des fiches de postes 
d�finis par le Comit� de Fili�re Cadre PNC et pour chaque Cadre, par les objectifs 
individuels et collectifs fix�s par la hi�rarchie.
Compte tenu de ses sp�cialisations avion et en fonction des exigences de son poste, il devra 
r�aliser un quota annuel d'heures de vol en fonction Chef de Cabine Principal ou Chef de 
Cabine ou des missions en vol ou de contr�le en suppl�ment �quipage.

En fonction des niveaux identifi�s de responsabilit�s, aussi bien dans les domaines 
op�rationnels que fonctionnels, les Cadres PNC sont r�partis en 3 groupes :

- Cadre PNC Groupe1 : c’est un responsable d’�quipes ou un sp�cialiste ayant une 
connaissance approfondie d’un domaine d’activit�.

- Cadre PNC Groupe 2 : c’est un responsable de service qui g�re d’autres Cadres, ou un 
expert reconnu dans la Compagnie et � l’ext�rieur, dans des domaines particuliers.

- Cadre PNC Groupe 3 : il exerce un commandement n�cessitant une vision strat�gique ou 
globale ou, en �tat-major, il a une responsabilit� d’aide � la d�cision aupr�s de la Direction 
G�n�rale.

2. CLASSEMENT DES PERSONNELS
Dans son emploi, � chaque PNC est attribu� un niveau de classement en fonction de sa 
comp�tence, de sa qualification, de son exp�rience et de son anciennet�, selon les modalit�s 
pr�cis�es par accord.

Les niveaux de classement des emplois du personnel navigant commercial sont pr�cis�s dans 
le tableau des emplois ci-apr�s.

3. PNC VENANT DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER
Le PNC venant des Territoires d'Outre-Mer est int�gr� dans le PNC � son emploi, dans la 
classe et l’�chelon li�s � son anciennet�.



Convention d'Entreprise du Personnel Navigant Commercial  

11/50

Tableau des emplois PNC

Emploi Niveau de classement

classe essai

Classe d’adaptation

4�me classe

H�tesse et Steward 3�me classe

2�me classe

1�re classe

hors classe

2�me classe

Chef de cabine 1�re classe

hors classe

2�me classe

Chef de cabine principal 1�re classe

hors classe

2�me classe

Cadre PNC Groupe 1 1�re classe

hors classe

Cadre PNC Groupe 2

Cadre PNC Groupe 3


